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Postérieur à la construction du Palais Longchamp et du canal de Marseille, le pavillon de partage des eaux fait cependant partie du même 
ensemble hydraulique. Il constitue l’élément central du réseau de la double canalisation qui se met en place dès 1897 pour pallier le manque de 
distribution d’eau dans les nouveaux quartiers prolétaires du nord de la ville. Il fut construit pour remonter le niveau de distribution des eaux. Le 
système de siphon permet d’obtenir de l’eau sous pression, et non plus gravitaire comme elle l’était jusque-là. Le bâtiment comporte trois étages de 
bureaux, un escalier qui occupe tout l'espace central et le cône de distribution d'eau (colonne montante au centre et répartiteurs pour la 
distribution).
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